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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 19 février 2010 portant ouverture de concours
de recrutement de techniciens supérieurs territoriaux

NOR : IOCB1006640A

Par arrêté du président du centre de gestion de la fonction publique territoriale de Vaucluse en date du
19 février 2010, un concours pour le recrutement au grade de technicien supérieur territorial est ouvert par le
centre de gestion de Vaucluse dans la spécialité « bâtiments, génie civil » pour 64 postes, dont 37 postes pour
le concours externe, 19 postes pour le concours interne et 8 postes pour le troisième concours.

Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront les 15 et 16 septembre 2010 à la salle des fêtes de
Châteauneuf-de-Gadagne (84470).

Les dossiers de candidature pourront être retirés sur place du 13 avril 2010 au 20 mai 2010 ou par voie
postale du 13 avril 2010 au 12 mai 2010 sur demande écrite, accompagnée d’une grande enveloppe affranchie
à 1,35 euro libellée aux nom et adresse du candidat, adressée au centre de gestion de Vaucluse, 80, rue Marcel-
Demonque, Agroparc, BP 81519, 84916 Avignon Cedex 9.

Les personnes qui le souhaitent auront la possibilité de se préinscrire en ligne à partir du site internet du
centre de gestion de Vaucluse : www.cdg84.fr du 13 avril 2010 au 12 mai 2010, à minuit.

La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée au 20 mai 2010. Le dépôt s’effectuera à
l’adresse précitée par voie postale (le cachet de la poste faisant foi) ou bien sur place, jusqu’à 17 h 30.

Tous renseignements complémentaires, et en particulier les conditions de candidature, pourront être
communiqués sur simple demande adressée au président du centre de gestion de Vaucluse.


